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DEPECHE DE LA MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(6.11.2012)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre des Finances, j’ai l’honneur de vous saisir d’une série d’amendements 

gouvernementaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec les commentaires respectifs.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 La Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Octavie MODERT

*

20.11.2012
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DEPECHE DU MINISTRE DES FINANCES 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(5.11.2012)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous transmettre sous ce pli le document relatif aux amendements que le 

Gouvernement propose d’apporter au projet de budget pour l’exercice 2013. tel qu’il est établi selon 
les règles de la comptabilité de l’Etat.

Pour ce qui est du budget des recettes, ces amendements ont pour objet d’adapter les prévisions 
de recettes initiales d’un montant total de 181,5 millions d’euros.
– Impôt retenu sur les traitements et salaires  .................................   +65,0 millions
– Impôt sur le revenu des collectivités  ...........................................   +50,0 millions
– Impôts de solidarité   .....................................................................   +46,5 millions
– Taxe sur la valeur ajoutée (montant net) ......................................    +20,0 millions
...........................................................................................................   +181,5 millions

Pour ce qui est du budget des dépenses, il convient de relever que les amendements proposés se 
traduisent par une diminution nette de 27,2 millions d’euros des crédits prévus au projet de budget 
pour 2013, si l’on ne tient pas compte du versement des impôts de solidarité au Fonds pour 
l’emploi.

Au-delà de ces réductions, qui se répercutent directement sur les chiffres du projet de budget de 
l’Etat pour l’exercice 2013, le Gouvernement propose d’apporter des corrections pour un montant 
supplémentaire de 30 millions aux dépenses d’investissements de l’Administration centrale et pour un 
montant de 15 millions aux dépenses du Fonds pour l’emploi.

Ces mesures sont commentées plus amplement à l’endroit de l’article 1er du projet de loi 
ci-après.

Compte tenu de ces adaptations, l’évolution prévisible du solde de l’Administration publique se 
présente comme suit:

En % du PIB

2008 2009 2010 2011 2012 2013
Administration publique 3,0% -0,7% -0,8% -0,3% -2,0% -0,8%
Administration centrale -0,2% -2,5% -2,5% -2,3% -3,8% -2,3%
Administrations locales 0,4% -0,1% 0,1% 0,1% 0,1% 0,0%
Sécurité sociale 2,7% 1,9% 1,6% 1,9% 1,7% 1,4%

Note: les chiffres de ce tableau sont exprimés en % du PIB

En millions

2008 2009 2010 2011 2012 2013
Administration publique 1.191,6 -276,9 -331,4 -140,4 -865,9 -382,9
Administration centrale -59,9 -958,7 -1.015,1 -997,2 -1.648,1 -1.041,3
Administrations locales 169,8 -49,0 56,5 31,0 23,2 11,2
Sécurité sociale 1.081,8 730,9 627,2 825,9 759,0 647,2

Note: les chiffres de ce tableau sont exprimés en millions d’euros
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Compte tenu de ces amendements, le projet de budget amendé se présente comme suit par rapport 
au projet de budget pour 2013:

2013 
Projet Variation 2013 

Projet amendé
Budget courant
Recettes 10.964,5 +181,5 11.146,0
Dépenses 10.769,8 +17,2 10.787,0
Excédents +194,7 +164,4 +359,1
Budget en capital
Recettes 57,4 -0,0 57,4
Dépenses 972,7 +2,2 974,9
Excédents -915,3 -2,2 -917,5
Budget total
Recettes 11.021,9 +181,5 11.203,4
Dépenses 11.742,5 +19,3 11.761,8
Excédents -720,6 +162,2 -558,4

Note: – Les chiffres de ce tableau sont exprimés en millions d’euros

Le tableau ci-après présente le projet de budget amendé de l’exercice 2013 par rapport aux chiffres 
du budget voté de l’exercice 2012.

2012 
Budget

2013 
Projet amendé

Variations 
en %

Budget courant
Recettes 10.632,5 11.146,0 +4,8%
Dépenses 10.175,1 10.787,0 +6,0%
Excédents +457,4 +359,1 –
Budget en capital
Recettes 59,8 57,4 -4,1%
Dépenses 913,1 974,9 +6,8%
Excédents -853,2 -917,5 –
Budget total
Recettes 10.692,4 11.203,4 +4,8%
Dépenses 11.088,2 11.761,8 +6,1%
Excédents -395,8 -558,4 –

Note: – Les chiffres de ce tableau sont exprimés en millions d’euros

 Le Ministre des Finances, 
 Luc FRIEDEN

*
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TEXTE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

1) L’article 1er est remplacé par le texte suivant:
Art. 1er – Arrêté du budget
Le budget de l’Etat pour l’exercice 2013 est arrêté:

En recettes à la somme de ...................................................  euros 11.203.431.171
soit:
recettes courantes .....................  euros 11.146.037.371
recettes en capital ....................  euros     57.393.800

euros 11.203.431.171
En dépenses à la somme de .................................................  euros 11.761.842.900
soit:
dépenses courantes ...................  euros 10.786.951.539
dépenses en capital ..................  euros    974.891.361

euros 11.761.842.900
Le tout conformément aux tableaux annexés.

Commentaire
L’article 1er arrête le projet de budget pour l’exercice 2013 de l’Etat luxembourgeois tel qu’il se 

présente d’après les dispositions de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la 
Trésorerie de l’Etat.

Le tableau ci-après résume les tendances globales du projet de budget pour 2013 compte tenu des 
modifications qu’il est proposé d’y apporter et qui sont commentées plus amplement dans le cadre du 
présent document.

 
 2011 

Compte
2012 

Budget
2013 
Projet

2013 
Projet 

amendé

Variations

en millions1 en %2

Budget courant
Recettes 10.266,4 10.632,5 10.964,5 11.146,0 +181,5 +4,8%
Dépenses 9.493,1 10.175,1 10.769,8 10.787,0 +17,2 +6,0%
Excédents +773,3 +457,4 +194,7 +359,1 – –
Budget en capital
Recettes 100,9 59,8 57,4 57,4 -0,0 +4,1%
Dépenses 1.235,4 913,1 972,7 974,9 +2,2 +6,8%
Excédents -1.134,5 -853,2 -915,3 -917,5 – –
Budget total
Recettes 10.367,3 10.692,4 11.021,9 11.203,4 +181,5 +4,8%
Dépenses 10.728,6 11.088,2 11.742,5 11.761,8 +19,3 +6,1%
Excédents -361,2 -395,8 -720,6 -558,4 – –

Notes: – Les chiffres de ce tableau sont exprimés en millions d’euros
 – 1: Variation Projet amendé-Projet de budget
 – 2: Variation Projet amendé/Budget voté 2012
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Le détail de ces propositions se présente comme suit:
– Budget des recettes

2013 2014
° Personnes physiques
 Impôts de solidarité:

–  Relèvement supplémentaire de 1 point de % du taux de l’impôt de 
solidarité +461 +46

– Impôt retenu sur les traitements et salaires:
– Ajout d’un échelon taxé à 40% pour un revenu supérieur à 

100.000 euros dans la classe 1 et à 200.000 euros dans la classe 2 +15 +20
– Traitement fiscal des stock options au regard des revenus provenant 

d’une occupation salariée +50 +50
– Taxe sur la valeur ajoutée:

– Diminution de 60.000 euros à 50.000 euros du montant maximum 
remboursable au titre de la TVA-logement +20 +20

° Sociétés
– Impôt sur le revenu des collectivités:

– Réduction de la bonification pour investissements – +15
– Modification du régime d’imposition des Soparfi  +50  +50

+181 +201

– Pour ce qui est du budget des dépenses, il convient de relever que les mesures proposées se traduisent 
par une diminution de 70 millions du total des prévisions budgétaires actuelles de l’Administration 
publique pour 2013. Dans leurs grandes lignes, ces mesures se présentent comme suit:

2013 
– Diminution des dépenses d’investissements -30 millions
– Mesures au niveau des dépenses du fonds pour l’emploi (réemploi, 

préretraite-solidarité) -15 millions
– Mesures au niveau de certains transferts sociaux -20 millions

– Forfait d’éducation  -9 mio
–  Alloc. de rentrée scolaire  -11 mio

– Mesures au niveau de la masse salariale de l’Etat  -5 millions
-70 millions

Au vu de ces adaptations, il s’impose de faire remarquer que les modifications qui sont proposées 
à l’endroit des 2 rubriques „Mesures au niveau du Fonds pour l’emploi“ et „Dépenses d’investisse-
ments“ ne se répercutent pas directement sur les dépenses du budget de l’Etat au sens de la législation 
sur la comptabilité de l’Etat.

Ces modifications ont en effet pour finalité de réduire d’un côté les dépenses du Fonds pour l’emploi 
d’un montant global de 15 millions en 2013, au titre essentiellement des mesures d’aide pour le réem-
ploi et de la Préretraite-solidarité. D’un autre côté, ces modifications visent à réduire le total des 
investissements directs et indirects de l’Administration centrale d’un montant supplémentaire de 
30 millions. Ce montant se compose comme suit:

– Fonds du rail  -16,0 millions
– Fonds Belval  -3,0 millions
– Fonds du Kirchberg   -2,0 millions
– Mise en oeuvre de mesures de réductions du total des dépenses d’investis-

sements publique  -9,0 millions
-30,0 millions

1 Le montant de 46 mio tient compte de l’incidence, sur le produit de l’impôt de solidarité, des propositions de relèvement de 
l’impôt sur les collectivités et de l’impôt sur le revenu des personnes physiques.
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Les mesures de consolidation budgétaire

a) Présentation globale

Le tableau ci-après présente l’incidence totale des mesures de consolidation qui ont été dégagées au 
cours de la procédure budgétaire pour 2013 sur l’évolution du solde de l’Administration publique.

Avril 
2012

Projet 
Budget  
2013

Mesures 
suppl. Total

Dépenses
1) Consommation intermédiaire (frais de fonctionnement)  -60  -60 –  -60
2) Dépenses d’investissement directes et indirectes -125 -257  -30 -287
3) Atténuation de l’évolution de la masse salariale de la Fonction publique  -55  -58   -5  -63
4) Subventions et primes  -10  -10 –  -10
5) Prestations sociales -100  -83  -20 -103

– Ajustement pension: 70 mio – Forfait d’éducation: 9 mio
– Chèques service: 13 mio – Alloc. rentrée scol.: 11 mio
  83 mio    20 mio

6) Mesures au niveau du Fonds pour l’emploi (réemploi, 
préretraite-solidarité) – –  -15  -15

Total dépenses -350 -468  -70 -538
Recettes

1) Impôt sur le revenu des collectivités:
– Soparfi – –  +50  +50
– Diminution de la bonification d’impôt sur investissements 

(Répercussion budgétaire: 20 mio à partir de 2014) – – – –
– Impôt minimal à charge des entreprises  +50  +50 –  +50

2) Impôt sur le revenu des personnes physiques:
– Ajout d’un échelon taxé à 40% au barème d’imposition (A partir de 

2014, la recette supplémentaire est estimée à 20 mio) – –  +15  +15
– Adaptation du régime des stock options – –  +50  +50
– Intérêts débiteurs sur la consommation –   +7 –   +7
– Forfait kilométrique (suppression de la déduction forfaitaire pour 

les 4 premiers km) –  +35 –  +35
3) Taxe sur les véhicules automoteurs –   +6 –   +6
4) Impôts de solidarité:

– Augmentation de 2 points de % (ménages & entreprises) +100 +100 – +100
– Augmentation supplémentaire de 1 point de % (ménages) – –  +46  +46

5) TVA sur le logement (réduction du montant maximum remboursable) – –  +20  +20
6) Accises tabac et diesel  +35  +35 –  +35
Total recettes +185 +233 +181 +414
Amélioration du solde +535 +701 +251 +952

Note: Les chiffres de ce tableau sont indiqués en millions d’euros
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b) Description sommaire des mesures additionnelles de consolidation budgétaire

Recettes 

1) La modification du régime fiscal des Soparfi 

Il est proposé de porter le montant de l’impôt minimum sur les sociétés de participations financières 
de 1.500 euros à 3.000 euros.

La majoration de l’impôt minimum des sociétés de participations financières permettra de recouvrer 
prévisiblement un montant supplémentaire de 50 millions d’euros en 2013.

2) La bonification d’impôt pour investissement

La bonification d’impôt pour investissement est accordée en fonction, d’une part, de l’investissement 
complémentaire et, d’autre part, de l’investissement global effectués au cours de l’exercice d’exploi-
tation. Par son mécanisme, l’investissement complémentaire peut être défini comme étant l’investisse-
ment qui dépasse le réinvestissement des amortissements.

Actuellement, le paragraphe 2 de l’article 152bis L.I.R. donne lieu à une bonification d’impôt pour 
investissement complémentaire de l’ordre de 13%.

Il est proposé de remplacer ce taux par le taux à 12%.
L’investissement global fait l’objet du paragraphe 7 de l’article 152bis L.I.R. La bonification d’impôt 

y relative est calculée sur le prix d’acquisition ou de revient des investissements effectués au cours 
d’un exercice d’exploitation.

Il est proposé de réduire le taux de 3% à 2% pour la tranche d’investissement dépassant 150.000 €.
Les autres taux. à savoir le taux de 7% pour la première tranche d’investissement ne dépassant pas 

150.000 € et ceux en relation avec les investissements en immobilisations concernant la protection de 
l’environnement et l’économie d’énergie, seront maintenus au niveau actuel.

La majoration des recettes budgétaires découlant de la réduction des taux en relation avec la boni-
fication d’impôt pour investissement est évaluée à un montant annuel 20 millions d’euros à partir de 
l’exercice 2013.

3) Le tarif de l’impôt sur le revenu des personnes physiques

Il est proposé d’adapter le tarif de base de l’impôt sur le revenu des personnes physiques par l’ajout 
d’un dernier échelon taxé à 40% pour la tranche de revenu dépassant 100.000 euros en classe 1 et 
200.000 euros en classe 2.

Le tarif de base prévu par l’article 118 L.I.R. se présente ainsi de la façon suivante:
 0% pour la tranche de revenu inférieure à 11.265 euros
 8% pour la tranche de revenu comprise entre 11.265 et 13.173 euros
 10% pour la tranche de revenu comprise entre 13.173 et 15.081 euros
 12% pour la tranche de revenu comprise entre 15.081 et 16.989 euros
 14% pour la tranche de revenu comprise entre 16.989 et 18.897 euros
 16% pour la tranche de revenu comprise entre 18.897 et 20.805 euros
 18% pour la tranche de revenu comprise entre 20.805 et 22.713 euros
 20% pour la tranche de revenu comprise entre 22.713 et 24.621 euros
 22% pour la tranche de revenu comprise entre 24.621 et 26.529 euros
 24% pour la tranche de revenu comprise entre 26.529 et 28.437 euros
 26% pour la tranche de revenu comprise entre 28.437 et 30.345 euros
 28% pour la tranche de revenu comprise entre 30.345 et 32.253 euros
 30% pour la tranche de revenu comprise entre 32.253 et 34.161 euros
 32% pour la tranche de revenu comprise entre 34.161 et 36.069 euros
 34% pour la tranche de revenu comprise entre 36.069 et 37.977 euros
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 36% pour la tranche de revenu comprise entre 37.977 et 39.885 euros
 38% pour la tranche de revenu comprise entre 39.885 et 41.793 euros
 39% pour la tranche de revenu comprise entre 41.793 et 100.000 euros
 40% pour la tranche de revenu dépassant 100.000 euros“.

L’ajout d’un échelon supplémentaire au tarif de l’impôt sur le revenu des personnes physiques se 
traduira prévisiblement par des recettes supplémentaires estimées à 15 millions en 2013 et 20,0 millions 
à partir de 2014 (régime de croisière).

4) Relèvement de 1 point de % de l’impôt de solidarité sur les personnes physiques

Au vu de l’accroissement des dépenses du fonds pour l’emploi, il est proposé d’augmenter globa-
lement les taux d’imposition actuels comme suit:

Taux de base
actuels proposés*

Personnes physiques 4% 7%
Sociétés 5% 7%

Note: * à partir du 1.1.2013

Par rapport aux propositions initiales, le taux de l’impôt de solidarité sur les personnes physiques 
est majoré de 1 point de % et passe dès lors de 4% à 7% à partir du 1er janvier 2013.

Les nouveaux taux de la contribution au fonds pour l’emploi des personnes physiques qui sont 
proposés pour 2013 sont les suivants:
– 7 pour cent du montant de l’impôt sur le revenu d’une façon générale,
– 9 pour cent du montant de l’impôt sur le revenu pour la tranche de revenu imposable ajusté dépassant 

respectivement 150.000 euros en classes 1 et 1a ou 300.000 euros en classe 2,
– 7,2 pour cent de la totalité de l’impôt sur le revenu encaissé en 2013 servant à alimenter le fonds 

pour l’emploi.
Le relèvement de l’impôt de solidarité de respectivement 4% à 7% pour les personnes physiques et 

de 5% à 7% pour les sociétés se traduira prévisiblement, compte tenu de l’incidence des autres mesures 
fiscales, par des recettes supplémentaires de quelque 149 millions en 2013.

5) La modification du régime fiscal des stock-options

Le régime fiscal des „stock-options“ ne fait pas l’objet d’une disposition législative particulière, 
mais les avantages résultant des plans d’options sur acquisition de parts sont imposés selon les 
articles 104 et 108 L.I.R.

Le régime d’imposition des plans d’option sur acquisition d’actions fait l’objet de la circulaire L.I.R. 
n° 104/2 du 11 janvier 2002 de l’Administration des contributions.

Il est proposé de restreindre le champ d’application de cette circulaire.
L’effet budgétaire du réaménagement du régime fiscal des „stock options“ est estimée à un montant 

de l’ordre de 50 millions d’euros en 2013.

6) La modification du régime fiscal de la TVA-logement

Cette mesure, qui est en vigueur depuis le 1.1.1992, a entraîné une moins value de recettes de 
220 millions en 2011 (dernière année complète) dont 182,3 millions via l’application directe du taux 
de 3% et 38,5 millions via le remboursement traditionnel, ce qui correspond à 10% de la recette TVA 
portée au budget des recettes ordinaires de cette année.

A partir de 2013, il est proposé de plafonner le bénéfice fiscal par logement à un niveau de TVA 
de 50.000 euros au lieu de 60.000 euros actuellement (montant relevé par RGD du 9 décembre 2008 
de 50.000 euros à 60.000 euros).

La plus-value a été estimée par l’Administration de l’Enregistrement à un montant de l’ordre de 
20 millions/an.
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Dépenses

1) Diminution des dépenses d’investissements de l’Administration publique

Les efforts du Gouvernement dans l’intérêt du développement des investissements sont comptabi-
lisés dans les 2 rubriques suivantes du système européen de comptes normalisés (SEC95):
– La rubrique „Formation brute de capital fixe“ ou „Investissements directs“ qui comptabilise les 

dépenses d’investissements qui sont exécutés par les différentes entités de l’Administration centrale 
(budget de l’Etat; fonds spéciaux, établissements publics. etc.).

– La rubrique „Transferts de capitaux“ qui comptabilise les participations de l’Administration centrale 
au financement de projets d’investissements qui sont réalisés par d’autres entités publiques ou 
privées.
Dans le cadre de la procédure budgétaire pour 2013, les dépenses d’investissements directs et indi-

rects ont été soumises à un réexamen en profondeur. A l’issue de ce réexamen, le total de ces dépenses 
a été réduit pour l’exercice 2013 d’un montant total de 287 millions par rapport au niveau des dépenses 
figurant au programme pluriannuel du mois d’octobre 2011.

Pour ce qui est des mesures supplémentaires d’un montant total de 30 millions qui sont prévues au 
titre de la réduction des dépenses d’investissements de l’Administration centrale, il y a lieu de relever 
qu’elles concernent d’un côté, les dépenses de certains établissements publics comme le „Fonds Belval“ 
et le „Fonds du Kirchberg“ dont les dépenses sont réduites de respectivement 3 millions et 2 millions 
pour l’exercice 2013 et de l’autre côté les dépenses du Fonds du rail pour lequel sont prévues des 
réductions de quelque 16 millions par rapport aux prévisions du projet de budget pour 2013.

Au-delà de ces mesures de nature plus ponctuelle. le travail d’analyse des dépenses d’investisse-
ments de tous les départements ministériels sera poursuivi au cours des mois à venir afin de dégager 
des pistes de réduction additionnelles des coûts d’investissements.

Pour l’exercice 2013, une économie globale de 9 millions a été retenue dans ce contexte au titre des 
dépenses de l’Administration centrale.

2) Mesures d’atténuation de l’évolution des salaires dans l’administration publique

Les crédits pour rémunérations dans la Fonction publique s’élèvent au projet de budget 2013 à un 
total de 2,18 milliards d’euros.

Ce montant tient compte notamment des éléments suivants:
– des crédits pour les rémunérations des quelque 25.000 agents actuellement en service;
– des crédits pour le renforcement des différentes administrations de l’Etat à raison de 320 unités 

(numerus clausus), avec un coût de 17,6 millions;
– d’une moins-value de 27,0 millions pour inoccupation temporaire de postes vacants (arti- 

cle 08.0.11.310) qui se dégage de l’expérience des exercices passés.
La diminution supplémentaire de la masse salariale de 5 millions sera réalisée à travers une gestion 

encore plus rigoureuse des remplacements respectivement de la réoccupation de postes vacants, de 
manière à économiser au total la contrevaleur de quelque 90 postes.

En rythme annuel les vacances de postes qui se produisent se chiffrent, hors nouveau numerus 
clausus, à quelque 600 unités, dont quelque 520 départs à la retraite. Dorénavant, la nécessité du rem-
placement des agents qui quittent le service, et notamment pour partir en retraite, sera soumis à un 
examen plus approfondi et plus systématique.

Parmi les 320 nouveaux postes inscrits au titre du numerus clausus seront seuls utilisés ceux qui 
correspondent à une nécessité et priorité clairement établies.

3) Mesures dans le domaine des prestations sociales

– Allocation de rentrée scolaire
Une économie globale de 11 millions d’euros est prévue d’être réalisée à travers l’adaptation des 

montants de l’allocation de rentrée scolaire.
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S’il est prévu de procéder à une réduction de l’ensemble des tarifs, il reste à relever que le principe 
adopté depuis l’introduction de l’allocation de rentrée scolaire en 1986 reste applicable, en l’occurrence 
un tarif plus élevé pour les enfants faisant partie d’un groupe de 2 ou 3 enfants.

– Forfait d’éducation
Le projet de budget pour 2013 prévoit des dépenses de 67,4 millions d’euros au titre du forfait 

d’éducation versé par le FNS aux parents âgés de plus de 65 ans et qui ne bénéficient pas dans leur 
rente d’une mise en compte de cotisations au titre des „baby years“.

Au total, le nombre de bénéficiaires s’élève à quelque 33.000 personnes et le montant actuellement 
versé par mois et par enfant éduqué s’élève à 86,54 euros.

L’économie de 9 millions d’euros sera réalisée moyennant abaissement du montant du forfait 
d’éducation.

4) Mesures au niveau des dépenses du fonds pour l’emploi

Au niveau des dépenses du fonds pour l’emploi, il est prévu de procéder à un réexamen de certains 
des principaux mécanismes d’intervention. Tel sera notamment le cas pour l’aide au réemploi et pour 
la Préretraite-solidarité. Pour l’ensemble des mesures. une réduction de dépenses de 15 millions est 
prévue pour l’exercice 2013.

Incidence du total de ces mesures sur l’évolution du solde de l’Administration publique
Le tableau ci-après présente l’évolution prévisible du solde de l’Administration publique, compte 

tenu de l’incidence du total des mesures de consolidation qui sont proposées pour les exercices 2013:

En % du PIB

2008 2009 2010 2011 2012* 2013
Administration publique 3,0% -0,7% -0,8% -0,3% -2,0% -0,8%
Administration centrale -0,2% -2,5% -2,5% -2,3% -3,8% -2,3%
Administration locale 0,4% -0,1% 0,1% 0,1% 0,1% 0,0%
Sécurité sociale 2,7% 1,9% 1,6% 1,9% 1,7% 1,4%

En millions

2008 2009 2010 2011 2012* 2013
Administration publique 1.191,6 -276,9 -331,4 -140,4 -865,9 -382,9
Administration centrale -59,9 -958,7 -1.015,1 -997,2 -1.648,1 -1.041,3
Administration locale 169,8 -49,0 56,5 31,0 23,2 11,2
Sécurité sociale 1.081,8 730,9 627,2 825,9 759,0 647,2

Note: * Compte prévisionnel

2) L’article 22, libellé „Fonds communal de dotation financière. Dotation et répartition pour 
l’année 2013“ est modifié comme suit:

„Le point 4. de l’article 22, paragraphe I.. alinéa (1) est remplacé par le texte suivant:
„4. Un montant forfaitaire de 9.341.000 euros“.“

Commentaire:
Les amendements au projet de budget des recettes pour 2013 comportent une augmentation du 

produit de l’impôt sur le revenu des personnes physiques ainsi que de la TVA.
Ces mesures ont, sur base de l’article 22 actuel du projet de loi budgétaire, l’effet d’augmenter la 

dotation du fonds communal de dotation financière (FCDF).
A cet égard, il s’impose de rappeler que la participation des communes dans le produit de l’impôt 

sur le revenu des personnes physiques fixé par voie d’assiette et de l’impôt retenu sur les traitements 
et salaires est fixée à 18% et que la participation des communes dans le produit de la TVA, déduction 
de la part à verser à l’Union européenne, est fixée à 10%.
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Aussi, afin de pouvoir continuer à calculer la participation des communes au produit de l’impôt sur 
le revenu des personnes physiques et sur la TVA sur base du produit brut de ces impôts, le calcul du 
forfait prévu au paragraphe I., alinéa (1) 4. du présent article tient compte d’une adaptation des com-
pensations et abattements existants:

La première adaptation concerne la compensation accordée au titre du déchet fiscal résultant du 
remplacement en 2009 du crédit d’impôt accordé à certaines catégories de personnes. Cette compen-
sation, fixée au projet de budget 2013 à 24,658 millions, est réduite d’un montant de [65 millions 
(produit de l’augmentation de l’impôt sur le revenu des personnes physiques prévu) x 18 % =] 
11,700 millions, et s’élève dès lors à 12,958 millions.

La seconde adaptation concerne l’abattement annuel au titre de l’augmentation du taux de TVA 
opéré en 1984. Cet abattement fixé au projet de budget 2013 à 54,182 millions, est relevé d’un montant 
de [22,222 millions (produit de l’augmentation de la TVA prévu) x 10% = ] 2,222 millions, et s’élève 
dès lors à 56,404 millions.

Il en résulte donc au total une réduction du forfait prévu dans le projet de loi budgétaire à [23,263 
(forfait initialement prévu) – 11,700 (réduction de la compensation existant au titre de la suppression 
de crédits d’impôts) – 2,222 millions (augmentation de l’abattement introduit en 1984) =] 
9,341 millions.

La dotation du FCDF reste en conséquence inchangée par rapport au montant prévu dans le projet 
de budget, soit 920,192 millions.

3) Il est ajouté un article 42 – (nouveau) libellé comme suit:
„Art. 42 – Loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement“

La loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement est modifiée comme suit:
1° L’article 25 est remplacé par la disposition suivante: „Art. 25.– L’Etat peut prendre en charge 

pendant une période maximale de deux ans jusqu’à concurrence de 70% les charges d’intérêt 
d’emprunts contractés par le promoteur pour le préfinancement de l’aménagement des terrains et de 
la construction des logements, à condition que le promoteur renonce à inclure toute charge de pré-
financement dans ses prix de vente.“.

2° L’article 26bis est supprimé.
3° A l’article 27, l’alinéa 2 est supprimé.
4° L’article 29, alinéa 2, est modifié comme suit: „Pour les logements visés à l’alinéa 1, point 1., cette 

participation peut atteindre cent pour cent soit du coût de construction et de premier équipement, 
soit du coût d’acquisition, d’aménagement et de premier équipement. Pour les logements visés à 
l’alinéa 1, point 2., la participation peut atteindre soixante-dix pour cent soit du coût de construction 
et de premier équipement, soit du coût d’acquisition, d’aménagement et de premier équipement.“.

Commentaire:
Pour le volet des aides au logement, le Conseil de Gouvernement vient d’approuver la réduction 

respectivement l’abandon de certaines aides en matière de construction d’ensembles de logements 
subventionnés:
– réduction du taux maximal de participation étatique de 100% à 70% pour les charges d’intérêt 

d’emprunts contractés par le promoteur pour le préfinancement de l’aménagement des terrains et de 
la construction des logements;

– abandon de la participation étatique pour la construction d’infrastructures de garde et d’éducation 
réalisées dans le cadre de projets de construction d’ensembles de logements subventionnés;

– réduction du taux maximal de participation étatique de 75% à 70% du prix de construction ou 
d’acquisition de logements destinés à être loués par les communes à des ménages à revenu modeste, 
à des familles nombreuses, à des personnes âgées et à des personnes handicapées;

– réduction du taux maximal de participation étatique de 100% à 70% pour la création de logements 
destinés à l’hébergement d’étudiants, de stagiaires, d’apprentis en formation, de personnes en for-
mation continue, de scientifiques et d’experts en mission temporaire; pour la création de logements 
pour travailleurs étrangers ou demandeurs d’asile, le taux maximal de participation étatique restera 
inchangé (taux pouvant aller jusqu’à 100%).
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Les modifications apportées à la loi du 25 février 1979 ne s’appliqueront aux nouveaux projets de 
construction d’ensembles qui seront inscrits après l’entrée en vigueur de la loi budgétaire dans un 
programme pluriannuel tel que prévu à l’article 19 de ladite loi de 1979.

L’économie qui est susceptible de résulter de ces mesures est estimée à environ 3 millions d’euros 
par an à moyen terme.

*
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